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DEUX COMMUJNIQUES D)E S. G. M.ýGR L,'ARCIIEVEQUE.

RENSIGNEENTSA FOUYRNIR A M.DEROME,

POURI LE CANADIA E(ICLESLASTIQUE.

Mii Nonseigneur l'archevêque prie Messieurs les curés et missionl-

nres résidents de vouloir bien envoyer à _M. l)erome, qui a fait du

-at(«Ecelé8iaat8iqiie une oeuvre si remarquable par les renseinf

nts précieux qu'il renferme pour l'histoire de l'Eorlise au Canada,
-~ n b

le nm d-es prêtres (lui ont desservi leur paroisse ou leur mnission, et
l oi de ceux qui y ont résidé, avo-c la mention de la durée de la

* esserte ou de la résidence.

De 0 éPlus, Messieurs les curés sont pries de vouloir bien, à cette,

occasion, S'abonner à cette publication annuelle S'ils ne leont d éjà fait;

'est un encouragement qui est dûi à l'auteur infatigable de ce recueil,,

si précieux Pour 1e clergé.

r JARDIN DE L'ENFANCE, A ST-Ci1ARLES, 3MAN-

sa Monseigneur l'archevêque a autorisé les Missionnaires Oblates du

dle cré'Coeur et de Marie-Immaculée de St-Boniface à ouvrir un jardin

pou le ptits garçons de 7 ans jusqu'à l'époque de l

Prllèecommunion,.aile
Cl ' est une institution qui répond à un besoin réel puisque, chaque

8 nnu ilyaPlus de 30 demandes venant de nos meilleures fmle

j 9i eulent fournir à leurs jeunes fils la facilité de se préparer aul

9rand acte de la première communion.
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On enseignera à ces enfants le français et l'anglais, et on leur fera
un cours commercial élémentaire.

Le prix de la pension et de l'enseignement est (le dix piasties
par mois, et l'on devra payer trois mois a l'avance.

B3ENEDICTION DE LA NOUVELLE CATHEDRALE.

4 OCTOBRE, 1908.

C'est le quatre octobre prochain, en la fête du T. S. Rosaire, que
nous nous proposons de bénir notre nouvelle cathédrale.

Nous avous choisi un diianebe pour la conumodité du peuple;
mais nous espérons que tous les curés qui ont un vicaire et que bon
nombre d'autres qui pourraient trouver des religieux pour les rempla-
cer, se feront un devoir d'assister î cette fête iiéimorable pour le dio-
cèse et, nous oserons dire, pour l'Eglise catholique dans le Nord-
Ouest et mmue dans tout le Canada. La nouvelle cathédrale sera un
monument de la foi et de la générosité catholiques, et une preuve de
sa force et de sa fécondité sur la terre Manitobaine.

Il serait à désirer que des délégués de chaque paroisse viennent
affirmer l'union de toutes les églises particulières à l'église ca-thédrale,
qui est la mère de toutes les autres.

La fête se continuera le lundi qui sera le jour des enfants.
t Adélard, o. u. i.

Archevêque de St-Boniface.

NOTRE DAME DE LOURDES.

Un jubilé local a été accordé par le Saint-Siège à la célèbre ba-
silique de Lourdes en France pour les douze mois Lde la cinquantiè-
me année des apparitions. Or, le Saint-Siège, à la demande de S. G.
Mgr Langevin, notre archevCque, a bien voulu accorder la mCme in-
dulgence du jubilé à l'église (le Notre-Dame de Lourdes, dans le Ma-
nitoba, mais pour trois mois seulement, à marquer par l'Ordinaire.
Sa Grandeur a désigné mai, juin et juillet. On pett donc, durant ces
trois mois, gagner l'indulgence du jubilé dans lglise Notre-Dame
de Lourdes, en s'y confessant, y communiant, et y priant aux inten-
tions du Souverain Pontife. comme on le peut durant les douze mois
dans la basilique de Lourdes en France.

Par un second rescrit, le Saint Père a accordé une indulgence
plénière à tous les fidèles qui se confessent, communient et prient aux
intentions du Souverain Pontife dans l'église de Notre-Dame (le Lour-
<es, aux cinq fêtes principales de la Sainte Vierge: l'Assomption, l'Im-
maculée-Conception, l'Annonciation, la Puriication, la Nativité.

Les rescrits authentiques concédant ces avantages spirituels de
choix, sont datés de Rome le 17 mars 1908, en réponse à une suppli-
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que f.tl 0t le Il fo ier, au cinuquantièmue a nu vercuire [préis dms Ire-
mniel es partosde Iwuî es: re(Jutic qlue S, A. hgriLau geain, a]'-

cle nedo St Thuîifae., voulut bien honorer de sa haute approba-
tion et'de ses chaleureuses rec tmtuaudinn. r coîse de l6 Sacrée
Cong(rég'ation dle la, Prooao'aude cî:îî on Je voit, ne s'est pais faiîc
atten. Ire.

L.es mtotifs invo<ju(s par les auteurs d (e lat écjt tient que la
(utroisse dle Notre -I )ae dle I utirlis. un ianitoAu. st la plus aruto n

ne Obege sous ce vable. dans tout F( ucst Canadin: <jtcl p'st de-
venue vite lutte des plus jînuorantvs de la r'tien, où' ele se Wmous
sise en un centre dabouds facihs: quelle est dessers o par tunie Cà in-
Inunauté die Religiecux qui chantent ri-c'lii'ruuî eurtl en s( n CO,
l'oflice qufotidlien de jour et tle n uit. On inv tiuit, enfin. lé loo'ne-
nient oit1 se trouvent, de I.'îuîdcs en racles catililquesi de
l'Muest Canadien. Le SaUct-Sî)-e a jugéeces ru iscns déternmin anti s,
et il a exauce la supplique.

Les Canadiens n'auront donc pas besoin de se rendre eri France
pour aocoo:plir le pMl.inage de J.ourics ils gagneront [es Wl inu 8
i ndlulgDences ton visitant la modeste t'-u lie des lAines inanitobunt s,
Ù, l'occasion dlu jiubile, ciniquantenaire (leIlltale- o c o.

Comme Canadiens et ca[bl i ques. nious tic pouvonsI que rions ré -
jouir vivelhtent de cette bonne fortu ne dont Ml'Ele a favoi'isî notie
Canada cathliqu 1 e, et en remierci er la Iatc'neie w<dlicitude de aMhe
bien -ainétl Pontife, tout en fUlicitant (le leureuse inispiraliun qlui h s
guida, S. A. Mgr l'ArcevCquet( de St-Boniface .et les 1BB. PP>. Cliano i-
nes R&ruîdir de l'li iteLiulée -Contce1 îtion à Lourdes.

L'INSTRUCTION REFLIGIEUSE DANS LIECOLE.

Faut-ilI s'étonneor de ce que parîti nos fres Q Wîurs, la lttloi'it é
de la clase pou instruite sloqq ose à ce que I on ense*igtne le catM' ds-
itie dlans les écoles, lorsque cItez eux, (les hiommuies trè s en vtue, et chez

quti on s'attendrait àl trouver tun meilleur jutgi nient. n. fnt pouas
ins?

DerniN'ement, le juge-en-chef XYetn.ore cie Ré?gira, dans un dis-
ioturs prononucé devant la N't I ,e/'î e.ý Brot/herh1omi 1~<i (q lit (lu'il
rt'ét'tit pas on faveur de l'enseignement reliogieux dlans les Mcois. et
la raison qu'il apporta poumr justifier son attitude, c'est (Jil Pti grarnde
majorité des intiuteurs esi, ou iniuapable d'enseigner la religion. om in-
diffente quanit à~ cette mnatière. D'après lui, la pluts grande partie de
P lducation rc[ilî'cuse doit se faire à~ la maison. et le reste à' J'éo-l e.

la LelAn juge parle conîni s'i ignorait les résultaits htîmentatbles.
qu'ont produits les écles neutres; résultats eounstîttés un France. aux
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Etats-Unis et partout où les écoles sans Dieu sont en honneur. N'au-
rait-il pas, lui-mênie, souvent constaté dans sa carrière judiciaire que
le plus grand nombre des criminels, enfants et adultes, viennent des
écoles sans 1)ie? Si cette instruction religieuse doit venir de la mère,
comme le dit le juge-, où trouverons-nous. dans quelques années, des
mînères capables de donner cette instruction à leurs enfants, puisqu'el-
les seront elles-mêmes sorties des écoles sans ien? Si nos institu-
teurs ou institutrices ne sont pas qualiriés en cette matière de prime
importance, ne faudrait-il pas alors ajouter un courý d'instruction reli-
gieuse au programme de l'école normale? S'ils sont indifférents en
matière de relirion, ne va udrait-il pas mieux les écarter (e l'école,
plutôt que de leur payer un gros salaire pour nous former une géné-
ration ('incroyants? Et encore, si nos instituteurs ou institutrices
n'ont pas les connaissances voulues pour enseigner la religion, pour-
quoi ne pas leur faciliter la besogne en mettant entre les mains de
leurs élèves des livres de lecture comme nous en avons toujours eu
dans nos écoles catholiques, et dans lesquels on parle de Dieu et de
nos devoirs envers lui, au lieu de ces livres insignifiants d'aujour-
d'hui, qui ne disent rien ni au cœur ni a l'âme mais ne parlent que de
bêtes? Pas fort logicien ce bon juge ! Faute de bonnes raisons il et,
donne de mauvaises.

Pourquoi ne pas dire de suite qu'il n'est pas en faveur de l'ins
truction religieuse dans les écoles, parce qu'il sait que l'école sans Dieu
est le plus court chemin, le plus sûr qui conduise .1 l'athéisme. Vou-
drait-il, avec bien d'autres. y conduire la génération qui grandit?

Si les écoles neutres sont si recommandables, pourquoi un grand
nombre de protestants préfèrent-ils envoyer leurs jeunes filles aux
couvents de no3religieuses?

Ce qui est encore plus déplorable, c'est que certains catholiques
osent, sans rougir, crier bien haut, que notre système actuel d'écoleS
publiques n'est pas si mauvais que le pensent leurs évêques, mieuX
informés et surtout plus soucieux du salut des âmes !

Voici un petit fait très significatif arrivé dans nos parages. L'an"
née dernière, un examinateur catholique corrigeant la composition
d'examen, en histoire, d'un élève catholique fréquentant l'école publi'
que, ne fut pas peu surpris d'y lire que la révolution anglaise (SOI'

isant réforme du 14 ème siècle ) avait été causée, en grande partie, Pl
l'ambition du Pape et du clergé catholique romain.

Cet élève catholique est A blâmer, sans doute, d'avoir écrit cette
fausseté grossière et insultante; mais il a une excuse, il a appris l'i'
toire qu'on lui a mise entre les mains ! Les grands coupables sont ceu
des nôtres qui pourraient s'opposer à ce que l'on introduise dans le'
écoles des livres menteurs et anti-catholiques, et qui ne le font pas PI
indifférence et par intérêt politique. Le fait rapporté plus haut (et i
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"1est pas isolé )est une preuve die plus que les Wo-i)hit4ou o-

~ (lue l'on nous impose, ne sont rie n mfoifl5 1(1 des éCO-

ln~ Protestantes (liii ont pour mission dIo remplir l1esprit de nos enfants

'catho1l(îdCs didées anti-catholiques. (,sn indrýc é

Et f03 catho]liques approuv ent ou subissent, sn indr.c é

teStable sVstèiiiue d'écoles e e

Tour;nonis-nous, ditu coté de Roine et suivons les directions e e

nS im uiiýtts si sao-es du Pontife Rýomain; et un attendant F«acte de

Justice qui'nous est (lù et qtîi nous sera rendu, tû)t ou tard. suppléons,

danls la famîille à(e (lui manque . l'Iécole, Que i'on reçoive dlans chaý

,que famille u n joi ,rual francemuent catlho .l j(1 e coillit' la ( ri"de

à1ontréal, h(tO ojI.la 1 Y, éri de Québec.

NOBLES PAROLE S.

R'"ndez comiune mi-oi homumage au clergé pour le dévouement 1ja-

riotqe qu'il nous a toujours montré depuis tls siècles.,

Dans l'école, je veux que comime partout ailleurs, la crixd

'Christ domine e n' maîtresse. pr>C

5i personnes applaudirent 1- ces prlsprononcées par M1\1. 

urdssa, dans uin discours au Monumnent Nationa le2 a 98

LA LUTTE FUTURE.

(J(, < ï -.'djfontï,éU, 2 miai 1908.

Une lutte redotutable et in4ývitable se prépare, au Manitoba, sous

'ifuence incontestable des loges, en vue de renverser aux prochaines

élecetigns provinciales le gouvernement dont l'honorable M. Roblin

stle chef.de
L'imýmense majorité desCaadiens-français et des catholiques ont

Jusqu' ici donné leu 1r appui, -à ce gouvernement dont la loyauté, en ma-

tière: Scolaire, mérite quelque considération. rtsat éemn

L'honorable M. Roblin, qui est anglais et Proetft éemn

"nlcore voulu donner une certaine preuve de cette loyauté en repous-

'ýnaprès un admirable et viril discours de M. .J. Bernier, député ca-

'tholique de St.Boniface, le régime inconstitutionnel et odieux de l'é-

c0lethbrceê que le parti libéral unmsn otite de la liberté!'

Ioheche à imposer au Manitoba, après avoir déjà~, sous la poussée des

Ioges3, déchiré en 1S90, soils le ministère des FFý.,. GreenwaY, Clif-

rd S>on aineron et autres, le pacte constitutionnel et détri 'n

sOrd, Siftn public confessionnel pour y substituer l'école dite ,u'Utre,

StAienon-chrétienne ou plutôt sans D)ieu-. lbriieq'tet

toir On sait (lue, grâce à~ cette loi néfaste, aussilietcdquaen.
re'aux droits sacrés des cathioliques, en matière d'éducation, les 1)1.»
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Comuandements de Dieu n'étaient plus enseignés, en 1907, dans les
écoles publiques neutires du Manitoba que dans ue école sur cin.

Un assaut décisif s'organise dans le camp libéral - devenu, hé-
las ! au Manitoba, le camp maçonnique et orangiste - contre le parti
et le gouvernement Roblin, coupables de ne pas vouloir aggraver la
situation scolaire, déjà si déplorable, et de ne pas se preter à une plus
grande oppression contre les populations canadiennes-françaises.

A sa session de l'an dernier, le parti libéral qui vient de fonder
un troisième organ sui generis de langue française, cette fois-ci, à
St-Boniface mêmie, avait ajouté à son programme la création d'un
nouveau ministère, el de l'instructionpub/ue, et le vote d'une loi
rendant l'école publique neutre obligatoire, en vue spécialement de
fermer si possible les écoles catholiques librs.

Le gouvernement Roblin a cru devoir faire une concession à la
doctrine orangiste de l'éducation d'Etat, One ,flg, one school, en
créant lui-même un ministère de l'instruction publique dont le chef
nominal est l'honorable M. Caldwell, député de Brandon etsecrétaire
provincial, mais dont la vraie cheville ouvrière est un fr... m... nom-
mé Fletcher, secrétaire du bureau de l'instruction et de l'disorg
board, ou bureau officiel central (les écoles publiques.

Ce secrétaire paraît vouloir jouer, au Manitoba, un rôle analogue
à1 celui que le trop célèbre F... Goggin joua sous le ministère Green-
way, lors de la sécularisation des écoles publiques et de la confisca-
tion des fonds des écoles confessionnelles catholiques.

On sait que ce même Goggin est le véritable auteur des fameu-
ses ordonnances qui, de 1901 à 1905, dans lOuest, ont transformé
machiavéliquement les écoles provinces en écoles de l'Etat neutre, sé-
pures seulement de nom, comme il s'en vanta publiquement en 1905,
à Toronto, -à l'époque où Sir Wilfrid Laurier après avoir fait un pas
en avant dans le sens de la liberté religieuse et scolaire, garantie par
la constitution, opéra en arrière ce pas qu'il baptisa pompeusement
le compr-omis honorable, tout en avouant honteusement. qu'il venait

de sacrifier les droits (les canadiens-français en matière de langue et
de religion.

C'est sous la mystérie3use influence des loges que ce compromis
fut bâclé et c'est le F.-. Clifford Sifton, ministre démissionnaire (et
pour cause) du cabinet Laurier, qui fut le réel auteur responsable de
la clause No 2, mettant au cou des populations catholiques la corde
honorable dont les loges comptent bien faire, peu à peu, un noeud
coulant...

LE (CANDIDE CANDIDAT.

Eh ! bien, ce Sifton, qui pue au nez même des protestants hon
nêtes, cet ancien collègue du F.·. Greenway, le parti dit libéral di,
Manitoba vient de l'appeler à sa rescousse....
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On annonce, en effet, (lue l'inspirateur de la lé,e1rssde Win-
fl'peg, subsidiée si largement duI chef de publicité offlicle par le

gUenlin d'0ttaýwa va pioser, aux élections futures, sa cn

ditature od3ieuse, soit àl Brandon, soi ni r e Iie...

1- 1 LO, 0-A YL-L',4 TVO IiII.MIl1'?O
Et pour prép1 arer cette lutte, dans laquelle les électeurs catholi-

q Ues 'le toute langue auront à prendre une part énergique, car il sýa-

gira d'un combat pour jo li(, o« orl ot le gouvernement d'Ot-

tala prépare une petite loi spéciale,, x laquelle le iniistre de la .Jus-

* ' fdrae l'lon, M. Ayleswortb, a attavché son nom et auquel celui
deSir WV. Laurier sera sans doute acicolé glorieusement.

En vertu de, cette loi, bâclée par mesure extraordinaire de salut

1,,les listes électorales (lu -Manitoba et de la Colombie Angis1ise
vont être soustraites à la révision provinciale pour passe.r sous la bau-
te 'tain du gouvernemuent fédéral, dont les agents, obéissaint à~ l. di.-

rection Occulte du F.-. Sifton, auront pour mission de trffOd~~les

listes,5 d'en retrancher et d'y ajouter des- électeurs à leur guise, sous

etrresponsabilité illimitée, avec la faculté donnée .1 des officie.-,
0-prtu8 , choisis ial hoc, de marquer les bulletins de vote d'une

fao pciale, quand il s'agira d'électeurs ayant réclamé leur inserip-

Su es listes réî(c par les agents libéraux, ,au 1onîent desop-

rations électorales nikmes.

de ariulè permettront aux ~d .po'er
e reconaître au cpouillemfent, les nens des électeurs 8Mýu.%fC1s et

eVioler ainsi le secret lég-al du vote...

élet Cette manoeuvre incro("yàble permettra aussi de terroriser' le cOrps
tOral indépendant et de le soumettre à~ des influences louches: om-

SCrilte.l~~ïte <lno<~u>i< nComme disait Tacite.

UN D)EFL
L'e dépÔt (le cette loi au Parleme~nt fedéral, sous le nom d'Aylee-

"tb n'ais dont l'auteur véritable n'est autre que le cniecn

Pft0l' soulève, au. Manitoba, une indignation qui coûterlIcher4

e"treP au parti libéral..

h 'je agitation considérable se produit et Mýv. Roblin vient de d&

p.. bliqUeme~ n tere 'negad précision, l'ancien collègue
reenway et (le Sir Wilfrid Laurier, de discuter contradictore-

4evte la' lo fton-AYlswortb devant le corplecoaiéa~cn
~etr et indépendant. ClfodSfo erelèvera pat3as f,

Soyonls con vaincus que M. Cledéfi.fto n

LE,0 P R, 0.117 ' Il ,17Î' CRIIEB.?
P3endant cette campagne qui commence ardente et générale,, on

PrépaRre, Ru fond du cabinet Fletcher, au bureau de l'instructionl, ,

~tePetite loi, dite de i& municipalisation scolaire."
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Le but de cette refforme est de læreacratiser aux mains de
l'Etat, la direction et la gestion des écoles publiques, en détruisant
toutes les commissions scolaires locales et en y substituant une com-
mission scolaire mnunicpale placée directement sous la haute main
du secrétaire en question.

Ce projet, savamment préparé et muni des apparences les plus
inoffensives, est actuellement soumis à la discussion d'une sectiont
de l'administrationt de l'Educational A.sociation du Manitoba, orga-
nisation dans laquelle il se pourrait qu'on découvrit de petft ta-
b1icrs et de petite, truelles, chers à certains r (tormac ie de
l'instruction publique, dans la province de Québec...

C'est pendant les vacances de Pâques que ces messieurs de l'Edlu
cational Association ont étudié le projet Fletcher, à Winnipeg, et,
comme le résultat de leurs travaux n'est pas encore connu, nous
en reparlerons dans une étude ultérieure.

LE JISCO URS l)E J. BERNIER.
Le club Cartier de St-Boniface, vaillante association de lutteurs

catholiques, vient de publier, à grand tirage, le viril, éloquent et irré-
futable discours, prononcé le 15 janvier dernier, devant la Chambre
provinciale du Manitoba par M. J. Bernier sur l'instruction obligatoire.

C'est une excellente propagande destinée au corps électoral de
langue française.

La 8ociété de publicatons catholiques de Winnipeg entreprendra
peut-être prochainement la propagande de ce discours lumineux, en
langue anglaise, car il importe d'éclairer tous les électeurs du Mani
toba, sans distinction de langues, en vue de la bataille (luise prépare,
et pour laquelle l'ennemi forme des armes déloyales, qui se retourne-
ront contre lui, si les électeurs honnêtes savent faire leur devoir et
donner le grand coup de balai de la fin...

ÙN PATRIOTE.

FEDERATION DES SOCIETES ST-JEAN-BAPTISTE

ET DES AUTRES SOCIETES.

Son Excellence Mgr le Délégué Apostolique dans une lettre A
Mgr lArchevêque de St-Boniface veut bien dire un mot de la fédéra'
tion de toutes les sociétés paroissiales de St-Jean-Baptiste que l'on a
établies dans notre Province, mot suave et encourageant. Ayant men-
tionné cette fédération, Mgr le Délégué Apostolique ajoute:" Je suis
tout à fait en faveur d'une union des forces catholiques dans le but
de défendre et promouvoir les intérêts religieux et moraux de notre
population. Une telle organisation sera particuli-ýrement avantageuse'

pour votre province où les droits des fidèles aux écoles catholiques
ont été violés. Je félicite Votre Grandeur de ce qdi a été fait. PUis
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SOn Excellence parlant de la fédération de toutes les sociétés catho-

liques veut bien indiquer pour base les trois points suivanets:

10 La fédération ne doit avoir quun seul objet: défendre et pv-

mnouvoir les intérêts religrieux. abstraction faite des fins destioatives

Propres des différentes sociétés fédérées. Chaque société, quelque Soit

Son but particulier, dit s'obliger à prêter ses forces pour obtenir le

)t collrîîun.
2o Cbaque société fédérée doit conserver pleinement son auto-

r1nle prop)re.
3 o La fédération doit être sous le contrôle des évêqes et, en

conéquence, toute action de la fédération, dans le but indiqué, devra

préalablemewnt recevoir l'approbation de l'autorité religieuse.

LETTRE D'UN COLONISATEUR DE LOUEST.

(suite.)

VI
Au retour de cette excursion et a màicem, je trouvai des pla-

teaux superbes, que javais déjà notés de loin et (ue j'ai visites en dé-

tail depuis. On peut y établir plusieurs riches paroisses. La terre, que

t'ous avons fouillée en maintes places, est excellente et donnera cer-

ainement les meilleurs résultats. Il n'y a pas de s eour

ii roches, ni broussailles. Nous y avons bu de bonne eau de source.

plataux sont dailleurs coupés par un ruisseau qui nu du ca

'ais Les vieux chasseurs m'ont affirmé qu'ils y avaient vu du char-

on, maintenant caché sous un éboulemnent au bord du Creek.

VII

, Alors, certain de pouvoir indiquer aux catholiques des centaines

homesteads à terre fertile, faciles a cultiver, riches d'avenir puis-

.ils Sont situés sur un tracé de chem in de ferlae i enteve s a

aison prendre un groupe de braves gens qui attendaient mes appré-

ciations En l'Octave (le l'Assomption, après une niers solennelle,

"ous partons en caravane, wagons, démocrates, cavaliers. Arrivés au
entse de ces contrées explorées, au coin de ces plateaux dont je

1ds de parler. j'explique de mon mieux A mes gens la valeur de cha-

que place, depuis Willow Bunch jusqu aux Cypres ils, et pour fixer

leur choix, nous recourons aux lumières d'en déut. e inoubliable

Spectacle ! Dans cette vallée, depuis si longtemps d t t doré ar le

Se, n autel est dressé rustique et pittoresque, ts lèvre la de-

du soleil levant, me rappelant et amenant sur mes lèvres la de-

de mon bien-aimé Professeur de rhétorique, Mgr Leroy: O -

u veni et illumina !" Tandis que je célèbre le St Sacrifice de la mes-

Serdes voix fraîches et sonores font tressaillir le ¿ êehos endormis.- M

Lescé et'Brund, deux jeunes Canadiens, accompagnÉs par un violo-
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niste français, M. Barrot, exécutent de très jolis motets latins. Puis
tous ensemble, sans dissimuler quelques larmes d'émotion, entonnent
i 1 unisson et font vibrer le cantique suivant, improvisé pour la cir-
constance. Air: C'est le mois de Marie !

Désormais, tendre Mère,
C'est ici ton séjour,

ler couplet.
Dans cette immense plaine
Nous venons tout joyeux,
Te tailler un domaine
Douce Reine des Cieux,

3ème couplet.
O Toi que l'on implore
Quand on veut réussir,
Nous te vouons encore
Nos projets d'avenir.

5ème couplet.
Que dans cette paroisse,
Fondée en ton honneur,
La Foi s'implante et croisse
Dans l'Amour du Seigneur.

Refrain:
Et sur ce coin de terre
Règnera ton amour.

2ème couplet.
A toi donc, ^ Marie !
L'onde (le ces ruisseaux,
Et ces vertes prairies,
Et ces riches côteaux

4ème couplet.
Dans cette colonie
Canadiens et Français
Par toi, Vierge bénie,
Attendons le succès.

6ème couplet.
Qu'enfin, sans défaillance,
Te servant en ces lieux,
Près de Toi l'Espérance
Nous mène un jour aux Cieux !

à suivre

PROFESSIONS RELIGIEUSES.

Samedi, le 23 mai, cinq religieuses ont eu le bonheur de se don-
ner au bon Dieu en faisant leur profession au couvent des Révérendes
Mères de Notre-Dame des Missions, a Ste-Rose:
SSur Marie Ste-Laurence, de Brandon: Soeur Marie St-Cyrille, de
Yorkton; SSur Marie St-Fortunat, de St-Eustache; Soeur Marie St-
Martial, de Letellier; Sour Marie Ste-Reine, de Ste-Rose du Lac.

NOMINATIONS ECCLESIASTIQUES.

Par décision de Mgr l'archevêque. M. l'abbé E. Iabbé est nom-
nié curé de Swift-Current (Rivière du Courant Fort) Sask.

M. l'abbé V. Fyfe est nommé vicaire à1 la cathédrale, .1 la place
de M. l'abbé Labbé.

BIENFAITEURS DE LA CATHEDRALE.

Couvent de Ste-Anne des Chênes, $20.00; Un étranger, $.O0;
Dame Quinn, $2.00; Dame J. Nesbitt, $200.00; M. J. B. Fortier,
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100;Basile Lorrain, $1.00; Alfred Ilichardson. $140.00; Rév. E.
Deroine, $5.00; Les enfants de la paroisse de Wolseley (grains de

8able) e,).00; liév. Théophile Paré, $25.00; Un catholique, $10.00;

flé,. F. X. eavanagh, $10.00; .1. P, Mc Dougali, $2.25; 0. Robidoux,
42.o(i; P. Lafrance, $3.00; R1. P>. Précourt. $2.00; D)ame D). F alcon,

Il.2: . Beaudry,, $2.00); E. Mc Cau gbani, $2.00); A. Perras, $.0
A.Daignauît, $C),30; j. Precourt,$.(.

il suivre

LIVRES RECUS.
1~~~O~~Jj1 _N IE T]>JIA7 _P1o, ('JRe, pa

'bbé Louis Bethléem. Ce livre in So, de 380 pages, est un essai de

classification, au point de vue moral, des.principaux romans de notre

éPoque (180n)lj1 9os, Ce livre aidera les catholiques à comprendre

l"grands dangers que la littérature c-ontemporaine peut faire courir

'non 5euleulent A leur foi et à leurs moeurs, mais lutie àleur instruc-
"iOn' générale.

En vente ch ez M. Oscar Masson, Cambrai.

_DL' LAý CONCEpTION,ý LJIA1ýCULE-VE -A. L'AKNON-
~~IAION NGELQUEpar l'abbé Broussolle. Magnifique vo-

",une in So à 424 pages, orné de cent, gravures. Nous somnmes heu -

l'eu de dire que ce livre apporte une notable contribution aux é tudes
Mariales. Il vient à son heure, en cette année du cinquantenaire de

X',de Lourdes. Il sera d'un réel secours pour les prédicateurs, les

ca'téchistes tous~ ceux, en un mot, qui ne veulent négliger aucun my

en lde documenter leur science (le la Très Sainte Mêère de Dieu.

EnVente chez Téqui, -à Paris.

DING ! DANG ! DONGI

Zd Lors du départ de Mgr l'archevêque pour l'Europe, les élèves

Pensionnat et de l'externat des fides Soeurs de Jésus et de Marie,

ieCette ville sont venues s'ag.enouiller à son passage au moment où

%aGrandeur allait bénir une dernière fois, avant de partir, l-ýs Mis-

eaires Oblates du Sacré-Coeur et de Marie- Immacu 1ée. C'est un

ttu fait qu'il nous fait plaisir de mentionner. A la gare, une dépu-

dale]u comitf' catholique des sept paroisses de Wiunip 3g parmhi

4Uel]5 0se trouvaient le R. P. Portelance, O. hi. f,, curé de l'église du

ý Q C""Ur (française ) le R. P. Groetschel, o. M. 1,, curé de l'église

XNc t-sprit, (Polonaise) le R,. P. Philipow, curé de l'église de St-
hOlas, (ruthène) les RR. PP. Camper, Guillet et Poitras, o. M. I.,

%CItvenus souhaiter bon voyage à Sa Grandeur. M- l'abbé Cherrier,
0lé I'Immraculée-ConceptiOn, le R. P. Cahiîî, 0. b. i., curé à Ste.
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Marie, le R. P. Drummond, s..i., curé à St-Ignace et le R. P. Dydyk,
provincial des Basiliens, avaient déjà salué Monseigneur peu de
temps auparavant.

Le R. P. Charles Ducharme, Supérieur Provincial des Clercs de
St Viateur, était de passgae à St-Boniface, dans la dernière semaine
de mai. Le R. Père est venu visiter l'orphelinat de Makinac dirigé
par les Péres de sa communauté.

- Le R. P. Leduc, o. ).. i.. vicaire général du diocèse de St-Albert,
est aussi passé A l'archevêché à la fin de mai.

- Le R. P. Lecompte, s. J., supérieur général des Jésuites au Ca-
nada, en route pour le Yukon, s'est arrêté un instant au collège de
notre ville, dans la première semaine de mai.

Beaucoup d'activité regne autour de la nouvelle cathédrale; il
l'intérieur, les plâtriers sont à poser le dernier enduit. A l'extérieur,
il ne reste plus guère à terminer que les tours, l'une d'elles a été
couronnée de sa croix le 1er juin.

AUX PRIERES.

Rde Sour Azilda, née Prescille Goulet, converse des Rdes

Sours Grises d'Ottawa, décédée le 12 mai, à Ottawa, à l'âge de 24

ans, après 6 ans de vie religieuse.

Rde Sœur Imelda, née Philomène BAlisle, auxiliaire les Rdes

Sours Grises de Montréal, décédée A la Maison-Vicariale de cette

ville, le 27 mai .1 l'âge de 67 ans après 47 ans de vie religieuse.


